
Transmission 
des informations

Transmission 
des informations

SAF

TTR
Spécialisation en matière 
familiale (VIF et mineurs)

EP

BAJ

Correctionnel
Audience dédiée aux VIF ou 
président de correctionnel 

spécialisé VIF

SAP

JE/TPE

Pôle VIF

Audiencement

Missions
• Participation à l’élaboration et à la mise en œuvre de dispositifs coordonnés en

matière de lutte contre les VIF
• Définition d’actions de formation locale, en lien avec le CRF
• Proposition d’audiencement dédié aux procédures de VIF et de mise en œuvre

de circuits courts
• Proposition d’amélioration des dispositifs de protection des victimes
• Construction et animation du réseau des acteurs et partenaires institutionnels
• Transmission aux chefs de juridiction des éléments nécessaires à l’établissement

par les chefs de cours d’un rapport annuel d’activité du ressort
• Bilan de l’activité du pôle

SAUJ/BAV

Instruction

Transmission 
des informations

Equipe autour du magistrat
Missions

• Recueil et relais des informations auprès de chaque service juridictionnel, en 
fonction d’une répartition déterminée par les magistrats coordonnateurs 

• Partage d’informations strictement nécessaires 
• Organisation matérielle des réunions du COPIL VIF et compte-rendu
• Suivi statistique de l’activité du pôle

Magistrat coordonnateur 
parquet

Veille à la mise en place des 
circuits par le parquet et ses 

partenaires, adapte l’organisation 
du TTR le cas échéant

Magistrat coordonnateur 
siège

Veille à la mise en place des 
circuits par les services du siège

Scellés



Transmission 
des informations

Transmission des 
informations relatives à 

l’activité des pôles

Chambre de 
la famille

Audiencement

CHINS/CHAC
Audience dédiée aux VIF ou 
président de correctionnel 

spécialisé VIF si le volume d’affaires 
le justifie

EP/CHAP

Pôle VIF

Chambre des 
mineurs

BAV / BAJ

Transmission 
des informations

Pôles VIF des tribunaux 
judiciaires du ressort

Magistrat(s) 
référent(s) de 

service

Magistrat(s) 
référent(s) de 

service

Magistrat(s) 
référent(s) de 

service

Magistrat(s) 
référent(s) de 

service

Missions
• Participation à l’élaboration et à la mise en œuvre de dispositifs coordonnés en

matière de lutte contre les VIF
• Définition d’actions de formation locale, en lien avec le CRF
• Proposition d’audiencement dédié aux procédures de VIF et de mise en œuvre

de circuits courts
• Proposition d’amélioration des dispositifs de protection des victimes
• Construction et animation du réseau des acteurs et partenaires institutionnels
• Rédaction du rapport annuel d’activité du pôle et de la synthèse des l’activité des

pôles des juridictions du ressort en vue d’une transmission au ministère
• Bilan de l’activité du pôle

Equipe autour du magistrat
Missions

• Recueil et relais des informations auprès de chaque service juridictionnel, en 
fonction d’une répartition déterminée par les magistrats coordonnateurs 

• Partage d’informations strictement nécessaires
• Suivi statistique de l’activité du pôle

Magistrat coordonnateur 
parquet

Veille à la mise en place des 
circuits par le parquet et ses 

partenaires, adapte l’organisation 
du TTR le cas échéant

Magistrat coordonnateur 
siège

Veille à la mise en place des 
circuits par les services du siège

Scellés



Comité de pilotage de lutte contre les violences intrafamiliales (VIF)

Chefs de juridiction

Membres du pôle VIF

Représentants de la 
protection judiciaire 

de la jeunesse

Représentants de 
l’administration 

pénitentiaire

Représentants des 
services de l’Etat 

(police, 
gendarmerie,…)

Représentants de la 
des collectivités 

territoriales

Représentants des 
associations

Personnes exerçant 
une mission de service 

public auprès de la 
juridiction

Bâtonnier de l’ordre 
des avocats du ressort 
et représentants des 
autres professions du 

droit 

Missions

• Déterminer les actions coordonnées à mettre en œuvre pour lutter contres les violences intrafamiliales (VIF) 
• Piloter la mise en œuvre et le suivi des dispositifs de lutte contre les VIF (TGD, BAR, …)
• Contribuer à déterminer les moyens à mettre en œuvre pour le traitement des procédures judiciaires de VIF (TTR spécialisé, audiences 

dédiées,…)
• Proposer toute réorganisation visant à améliorer le traitement des VIF
• Procéder à la coordination, l’échange et le partage d’informations strictement nécessaires
• Procéder au compte-rendu et au relevé de décision écrit à la suite de chaque réunion

Participation à l’initiative des chefs de juridiction, en fonction de l’ordre du jour

Présence de droit


